
guerre, en présence de la résolution 
ien arrêtée de la Turquie de ne rien 

céder au delà de ses propositions du 
3 octobre dernier. 

Je vous ai dit que le programme 
électoral de la démocratie socialiste 
parisienne pour les prochaines élec
tions municipales, se résumait dans 
les cinq termes suivants : La paix; — 
l'autonomie communale; — la révision 
de la Constitution; — la suppression 
du budget des cultes; — la rétribution 
des fonctions de conseiller municipal. 

Je dois ajouter que, depuis 48 heures, 
ce programme s'est augmenté de la 

auestion de la fusion des tramways et 
es omnibus et de la prolongation du 

monopole de la Compagnie du Gaz, que 
les meneurs opportunistes voudraient 
voir trancher par le Conseil général de 
la Seine et le Conseil municipal de 
Paris, avant que ces assemblées fus
sent renouvelées, mais dont les socia
listes entendent réserver la connais
sance aux nouveaux élus du 9 janvier. 

N'en déplaise à M. Henri Brisson et 
ii s e s o r g a n e s , l e s a m e n d e m e n t s i u -

• A " traduits par le Sénat dans sa proposi
tion de loi relative aux biens des con
grégations, ont rallié l'assentiment de 
tous les esprits vraiment libéraux 

, sur les bancs des deux chambres. On 
aurait préféré certainement que cette 

Ïiroposition fut renvoyée à la loi sur 
es associations, car sa place n'était 

pas dans le budget des recettes, mais 
du moment où ce renvoi ne pouvait 
avoir lieu sans déranger l'équilibre 
budgétaire, l'on convient que les mo
difications introduites par la commis
sion et la sous-commission du Sénat 
sont ce qu'elles doivent être, en ce 
sens qu'elles ne tendent pas à exclure, 
comme le projet Brisson, les congré
gations de la loi commune, mais 
qu'elles les soumettent à la règle gé
nérale. Il devient, du reste, de moins 
en moins douteux que la Chambre 
n'accepte pas ces modifications. 

Il y a eu, hier, comme vous le savez, 
trois élections importantes : l'une dans 
l'arrondissement de Foix, où M. de 
Belissen, candidat de la gauche repu- J 
blicaine, a battu son concurrent, M. 
le docteur Frézouls, de près de cinq 
mille voix; mais on dit que l'élection ; 
ne s'est faite que sur des intérêts de j 
clocher; la seconde dans l'arrondisse- i 
ment de Latour-Dupin (Isère), où M. ! 
Antonin Dubost, opportuniste, l'a em- ] 
porté de 255 voix sur M. Bovier-La- I 
pierre, radical. La troisième dans le j 
canton de Mézières (Haute-Vienne), où ! 

M. le marquis de Moustiers-Mérinville : 
a été élu conseiller général par 1,200 
voix, contre M. Foureau, candidat ré- j 
publicain, qui n'a obtenu que 700 voix. 
Ces résultats connus à la Chambre 
n'ont pas surpris autrement que pour i 
l'arrondissement de la Tour-Dupin, où ! 
M. Bovier-Lapierre,vieux républicain, ; 
semblait avoir une notoriété capable 
de défier toute concurrence quelle j 
qu'elle fut. 

La publication du premier volume 
des discours et plaidoiries de M. Gam-
betta, qui vient de paraître, va du 14 
novembre 1868 jusqu'au 4 septembre 
1870. La seule observation à laquelle 
donne lieu cette publication, c'est que 
l'on n'y trouvera pas le programme 
de Belleville. VIntransigeant, la Lan
terne, et le Petit Parisien, relèvent 
cette omission en termes assez durs. 

« A la fin du premier volume, dit le Petit 
Parisien, l'éditeur a placé les pièces justifi
catives, nous y trouvons la profession de 
foi du « démocrate radical », puis nous y 
voyons la Réponse au cahier de mes élec
teurs, qui commence par ces mots solen
nels : « Ce mandat, je l'accepte. » où est 
le mandat 1 Tous deux mis de côté 1 Oui, j 
ce mandat, à propos duquel on disait •' ! 
c Yoici mon serment : jo jure obéissance au 
présent contrat », ce mandat, on s'en est 
débarrassé; il ne figure pas dans le re- . 
eueil, il est loin; autant en emporte le vent 
opportuniste! » 

Il y a eu, hier, un assez grand nom- ! 
bre de réunions, ayant trait aux pro
chaines élections municipales. A la j 
salle de l'Elysée Charonne, 152, bou- j 
levard de Charonne, on a décidé d'é- ; 
carter toute candidature bourgeoise et j 
de n'accepter que des socialistes. Rue i 
du Faubourg-du-Temple, n° 94, une j 
réunion privée, oiganisée par le groupe 
qui, jeudi dernier, à Tivoti-Vauxhall, j 
avait présenté la candidature du ci- : 
toyen Mural, a décidément accepté la : 
candidature de celui-ci. A la salle 
Durandy, rue du Maroc,n'20, quartier 
de la Villette, on a adopté la candida
ture du citoyen Raymond après qu'il 
eut développé son programme politi
que et social. 

D'autres réunions ont encore eu lieu, 
rue de Lancry, à l'hôtel des Chambres 
syndicales, ou M. H. Brisson présidait 
à la distribution des prix aux élèves 
des deux sexes, qui suivent les cours 
gratuits de comptabilité commerciale; 
à la salle Chagne, où M. Naquet a con
tinué le cours de ses prédications en 
faveur du divorce. M.Madier de Mont-
jau présidait et dans son allocution, 
après avoir déclaré qu'il était opposé, 
i l'éducation del'Etat.il aajouté «que 
la Chambre n'allait pas assez vite en 
besogne. Mais il a bientôt regretté cet 
excès d'ardeur, car il a fait prier les 
reporters présents de ne point enregis
trer ses paroles. Enfin, à la salle Fa-
vier, on a entendu l'éternelle Louise 
Michel et la citoyenne Paule Minck, 
qui ont parlé de l'émancipation de la 

• femme et de la révolution sociale in- : 
dispensable à cette émancipation. 

A la même heure, dans une matinée 
au bénéfice des incendies de l'usine 
de Vaucanson, Mlle Maria Deraisme, j 
la riche conférencière, se faisait enten
dre. Elle avait pris pour thèmes «le 

mm 
rôle du clergé dans la société », et 
vous pensez si le clergé en a vu de 
belles ! « Le christianisme, a dit Mlle 
Maria Deraisme, a étendu la guerre 
jusrrue dans l'individu, en voulant y 
séparer l'unité du corps et de l'âme et 
ses efforts n'ont jamais tendu qu'à tout 
accaparer dans 1 ordre spirituel comme 
dans l'ordre temporel. » Aussi la con
férencière a-t-elle conclu à la nécessité 
de l'éducation laïque. 

La nouvelle la plus grave qui arrive 
de la Chambre, c'est que la commis
sion du budget est presque unanime 
pour refuser d'accepter les modifica
tions apportées par la commission des 
finances du Sénat à l'amendement 
Brisson. De son côté, la commission 
des finances du Sénat à laquelle on 
avait proposé la disjonction du budget 
de l'amendement Brisson, afin de le 
discuter à part, a refusé cette disjonc
tion par 8 voix contre 6. 

On persiste cependant à croire, dans 
les cercles parlementaires, que tout 
s'arrangera à la satisfaction de la pre
mière Chambre. 

La question tunco-grecque a fait son 
apparition, aujourd'hui, à la Bourse,et 
elle a eu d'autant plus beau jeu dans 
le sens de la baisse, que les acheteurs 
de valeurs ottomanes sont en ce mo
ment assez nombreux sur le marché 
de Paris. On racontait parmi les spé
culateurs que l'extrême-gauche avait 
renoncé à interpeller le Gouverne
ment après un entretien que M. Geor
ges Périn avait eu ce matin avec. M. 
Barthélémy Saint-Hilaire. Le Turc est 
tombé à 12,25 et la Banque Ottomane 
à 545. Le 3 0/0 a fait 84,75, en baisse 
de 17 centimes; l'amortissable 87,20, 
en baisse de 20 centimes et le 5 0/0 à 
119,27, en baisse de 17 centimes. 
Après Bourse, le 5 0/0 à 119,23. Le 
Gaz a eu un marché très-agité. On di
sait que les négociations engagées 
avec la ville était sinon rompues, du 
moins entravées par de nouvelles dif
ficultés. Le Gaz a fait successivement 
1580, 1540, puis 1570. 

Bulletin Economique 
L e s o b l i g a t i o n s d e L i l l e à V a l e n -

c i e n n e s . — Les créanciers de la faillite de 
la Compagnie de Lille k Valencienr.es se 
sont réunis le 10 décembre, pour procéder 
au remplacement de M. Moncharville, qui 
résigne ses fonctions de s y n d i c 

C'est M. Sauvalle qui a été choisi pour 
remplacer M. Moncharville. 

D'après le rapport d u synd i c démis s ion 
naire, la situation actuelle de la faillite 
s'établissait ainsi : 

Depuis l'ouverture de la faillite, 22 février 
1877, le syndic a encaissé 
une somme de 86,134,403 

Les dépenses , y compris les 
60 0/0 répartis aux créanciers 
chirographaires, se sont é levées 
à 43,789,541 

9 * 1 

L'actif disponible à l'heure 
actuelle ressort donc à 2 444,866 

Cet actif est déposé à la Caisse des consi
gnations. M. Moncharville estime qu'il 
rentrera encore à l'actif 3 1/2 mill ions envi
ron, qui, avec les 2,345,000 fr. c i -dessus, 
permettraient de distribuer u n solde de 7 
a 8 0/0 aux obligataires, qui. auront ainsi 
reçu 67 ou 68 0/0 de leur créance. 

« wm ^ • 

ROUBAIX-TOURCOiNG 
e t l e N o r d d e l a F r a n c * 

La Vraie France persiste dans ce que 
nous avons appelé sa déloyauté : il faut 
donc bisu que nous maintenions le mot. 

Nous avons voulu mettre M. F o n d a en 
demeure de s'expliquer ; nous avons en-

i tendu prouver notre complète impar
tialité dans ce débat. 

La Vraie France, qui s'est donné peur 
; mission de nous calomnier auprès des ca 

tholiques qui la l isent, la Vraie France a 
trouvé l'occasion bonne pour dire : 

1° Que nous n'étions qu'un € prétendu 
| catholique » ; 

2° Que nous jet ions l'injure au Père 
• Fillon, à un vieillard persécuté ; 

3° Que nous faisions chorus avec les radi-
< eaux ; 

Elle nous a présenté enfin comme u n faux 
; ami, comme un traître. 

La Vraie France a trompé ses lecteurs. 
Elle les trompe encore aujourd'hui. 
SI la Vraie France avait été sincère dans 

| son attaque,si elle n'avait pas obéi à un parti-
] pris évident ; si, réellement, il y avait e u 
i doute dans son esprit sur notre pensée et 
• sur notre but, lui serait-il possible de main-
\ tenir aujourd'hui son appréciation, après 
1 notre réponse d'avant-hier ? Nous lui 

dis ions : 
« La Vraie France n'a pas compris, n'a pas 

voulu comprendre notre pensée sur laquelle 
le public, lui , ne s'est pas mépris . Ce n'est 
pas injurier les gens que d'admettre, u n 
instant, qu'ils ont pu ne pas entendre toutes 
les parties d'un jugement , et , s'ils ont rai
son, ce n'est pas les servir trop maladroite
ment , ce nous semble, que de demander à 
leur adversaire de s'expliquer, son si lence 
devant avoir contre lui, aux y e u x du p u 
blic, une signification accablante. > 

De cette explication, suffisamment claire, 
ce nous semble, la Vraie France ne dit pas 
un mot à son public et elle s'étonne que 
nous lui reprochions de manquer à la 
bonne foi et à la vérité . Pour prouver 
qu'elle était loyale, i l lui suffisait de citer 
ces quelques l ignes et le débat était clos. 
Elle n'a pas eu ce courage. 

Ce journal l i l lois a, d'ailleurs, de s i n g u 
lières habiletés de polémique. Il déclare 
que nous sommes libéral et opportuniste, 
puis, après u n e définition à lui de l'oppor
tunisme, il ajoute avec le calme d'une 
conscience tranquille : 

* C'est l'opportunisme qui, en 1873, a cmpê-
» chô la restaura iou monarchique t'est lui qui, 
» aujourd'hui, règne dans les sphères gouverne-
» mentales et préside à ces scènes de sauvagerie 
» et de violences dont nous avons eu te hideux 
» spectacle. 

» Nous plaignons les gens gui ont encore le 
» courage de marcher sous un tel drapeau. » 

Que peut raisonnablement roc d u r e de 
ces l ignes perfides l'abonné de la Vraie 

France, celui qui ne Ht que son journal, 
s inon que le directeur du Journal de Rou
baix est du parti du gouvernement, qu'il 
est arec les exécuteurs des décrets, avec 
les opportunistes. Et t a conclusion, à cet 
abonné sera d'autant plus fondée qu'on l'a 
averti précédemment que nous avons jeté 
l'injure a u n religieux persécuté, que nous 
faisons chorus avec les radicaux et qu'on 
lui déclare enfin, v ingt ou trente l ignes plus 
haut, qu'on a « DÉVOILÉ notre politique. » 

1 La politique du Journal de Roubaix, la 
voilà telle que la dévoile la Vraie France : 
c'est l 'opportunisme, cet opportunisme qui 
ordonne le crochetage descouvents,etc. ,etcl 

Quel qu'il soit, l'auteur anonyme des ar
ticles d e la Vraie France à dû éprouver u n 
sent iment de honte en se relisant ce mat in . 

Quant à nous, il nous faut du courage 
pour en terminer avec lui. 

« M. Reboux, dit-il, n'est ni catholique 
ni royaliste, comme nous. » 

Je ne sache pas qu'il y ait deux façons 
d'être catholique ; on l'est avec l'Eglise ou 
on ne l'est pas. De ce coté, j e^ ie sens assez 
tranquille. Quant à être catholique comme 
la Vraie France, eh bien, sincèrement, non, 
je ne m'en soucie pas ; je vois que cela m e 
mènerait un peu trop loin. y. 

Précisément, parce que je crrjjlet parce 
que je professe la doctrine chrétienne, la 
doctrine catholique, je sépare absolument 
les intérêts rel igieux de la forme de g o u 
vernement ; je ne me sers pas de 1% religion 
comme d'un m o y e n pour faire prévaloir 
m e s préférences politiques ; je pense que 
l'Eglise peut s'accommoder de la Républi
que, de l'Empire comme de la Monarchie. 
A mon avis , c'est une erreur et une i m 
prudence que de vouloir l'inféoder à u n 
régime, à un parti quelconque. Balmés dit 
là-dessus des choses excel lentes : c'est, je 
crois, dans son ouvrage sur le ProtestantiS' 
me comparé au catholicisme La Vraie France 
fera bien de relire et de méditer ofs pages-
là. Nous n'aurons jamais la pensée de 
dire ou môme de laisser croire, qu'à nos 
y e u x , le salut de la religion, en France, dé
pend nécessairement du triomphe du dra
peau blanc. Nous n e sommes donc pas, 
nous ne pouvons pas être catholique à la 
façon de la Vraie France. 

Sa politique n'est pas non plus la nôtre. 
Certes, nous avons toujours cru, nous 

croyons encore, que la forme républicaine, 
contraire aux traditions de notre pays, est 
aussi contraire à ses mœurs , à son tempé
rament, à ses intérêts. Nous lui aurions 
préféré, DOUS lui préférerions encore la 
monarchie avec des institutions représen
tatives. Jusqu'ici, les faits nous donnent 
assez raison. Les événements qui se préci
pitent et que tous nous regardons avec 
angoisse éclaireront peut-être bientôt les 
plus aveugles . Mais, faut-il le dire à la 
Vraie France, nous aimons tant notre pays , 
nous l'aimons si passionnément, que ce 
serait une grande joie pour nous d'avoir e u 
tort contre lui . . . 

Si, contre toute attente, il se trouvait au 
Parlement, après les élections prochaines, 
une majorité, même républicaine, vrai
ment honnête et vraiment libérale, assez 
courageuse et assez éclairée pour défaire 
l'œuvre i r ique et imbécile poursuivie par 
la majorité d'aujourd'hui, si culte majorité 
entreprenait de nous donner des lois m e i l 
leures, plus chrétiennes et parlant plus dé
mocratiques, eh bien, nous ferions taire 
nos préférences et nous applaudirions bien 
sincèrement ! Il y à de par le monde un 
prince, plus patriote et plus clairvoyant 
que certains de ses amis , qui applaudirait 
aust i , soyez en sûrs ! 

Quoi qu'il en soit, il y a mieux à faire 
aujourd'hui pour les journaux de droite 
que de crier mal in et soir : le roi i le roi I 
Dans l'état des esprits , dans la situation 
qui nous est faite, en pré ence de l'ennemi 
commun, il est plus utile, plus nécessaire, 
plus pratique de ranimer les courages, de 
reveiller les endormis,d'indiquer leur devoir 
aux bons citoyens,' d'éviter le dénigrement 
systématique, de nous montrer toujours 
équitable, de ramené r,en un mol,à nous, sans 
distinction de partis, tous ceux qui ont 
encore au casur la foi en Dieu et l'amour du 
pays , en leur donnant ce s' rne de rallie
ment : Religion, Patrie. Liberté. Gcethe a 
dit : c Si chacun fait individuel lement son 
» devoir, et, dans la sphère d'action la plus 
» rapprochée,agit avec loyauté et énergie, 
» l 'ensemble de la société marchera bien . » 
Inspirons nous de celte sage pensée.Quand 
l'union sera faite sur le terrain foca l et 
rel igieux, sur le terrain des libertés publi
ques, la Providence et le bon sens français 
feront le reste — si le reste devient néces 
saire. 

Les libertés, la Vraie France ne nous par
donne pas d'avoir dit que nous les aimons. 
Elle fait de nous u n libéral dans le sens 
belge du mot . 

Non , mess ieurs . Cette fois encore, nous 
n e nous comprenons pas. Les libertés que 
nous voulons, ce sont ces libertés nécessai
res, ces libertés « auxquel les tout peuple 
chrétien a droit, s selon l'expression du 
comte de Chambord qui, lui, veut aussi le 
suffrage universel honnêtement pratiqué; 
Jamais l 'EgliR n'a condamné ces libertés, 
et, puisque l'on nous oppose Pie IX, ce sera 
à Pie IX que nous empiunterons notre ré 
ponse. A u représentant belge qui l'inter
rogeait, en 1875, sur le désaccord que cer
tains journaux prétendaient trouver e n 
tre les inst i tutions modernes et le Syllabus, 
Pie IX disait : 

« Il serait bien préférable que las journa-
» l istes ne s'occupassent pas de ces ques -
» tions; quant au Sgllabus, il y a des person-
» nés qui s'obstinent à ne pas le comprendre 
i tel qu'il est. » Il y a d e u x ans, Léon XIII 
déclarait que les libertés publiques teUes 
que les entendent les Belges, par exemple , 
permettent à la religion d'exercer son influen
ce civilisatrice. 

Vous voyez bien que vous êtes, Messieurs 
do la Vraie France, de ceux dont on peut 
justement dire qu'ils sont plus catholiques 
que le Pape et p lus royalistes que le Roi I I 

ALFRBD R1BOUX, 

L affaire du Préfet du Nord contre la Vraie 
France vient demain, 22 décembre, devant 
la 2" chambre correctionnelle de Lille. Cette 
audience promet d'être très-animée. 

La liste des témoins assignés à la requête 
de M le Préfet comprend le nom de M. le 
général Lefebvre, commandant le 1er corps. 

M. le procureur-généjral est arrivé au 
parquet de Lille aujourd'hui, dès midi II 
doit, dit-on, prendre lu i -même la paiole 
au nom du ministère public . 

M» Dubois, un jeune avocat du barreau 
de Paris, soutiendra la plainte portée par 
M. le Préfet. 

M» Falaleuf, du même barreau, plaidera 
pour le journal incriminé. 

L'entrée de la salle ne sera permise 
qu'aux personnes munies de carte.?. 

Plusieurs reporters et sténographes sont 
envoyés par divers journaux parisiens. 

Une douloureuse nouvelle nous arrive. 
M. le sénateur Pajol vient d'être frappé 

de la façon la plus -cruelle dans ses affec
tions de famille. 

Mm» Pajot a succombé hier soir, lundi, 
aux suites d'une maladie qui inspirait d e 
puis quelques jours les plus sérieuses in
quiétudes. 

Mm* Pajot était âgée de 73 ans . 

Les nouvel les de la santé de M. J. Duti l -
leul , s é n a t e u r et ma i re de Lille, c o n t i n u e n t 
«i'ôtre graves, sans ôire cependant alar
mantes . 

Les électeurs consulaires vont être appe
lés le S janvier, a remplacer les membres 
sortants du Tribunal de Commerce. 

En m ê m e temps,auront l ieu les élections 
de la Chambre de commerce. 

Par décret du 20 décembre 1880,M.Parise, 
professeur de cl inique externe à la faculté 
mixte de médecine et de pharmacie de 
Lille, est promu au grade d'officier de la 
Légion d'honneur. (Chevalier du 13 août 
1866.) 

~U Bmaneipateur de Cambrai annonce que 
M l'aube Arthur Sealberg de Lille, ancien 
vicaire d e l à paroisse Saint-Géry, chapelain 
de l'église de 1 I nma-.ulée-Conceplion à 
la gare, en ce moment à Cannes. 

Son état de santé s'est très sérieusement 
aggravé depuis quelque temps. Les nou
vel les reçues, ce matin ne laissaient guère 
d'espoir. 

M. l'abbé Scalbert a de lu i -même de
mandé et a r e c u l e s derniers sacrements. 

Par ordre fait au grand quartier-gén éral 
d u l , r corps d'armée, le général de division 
Vi lmeite , nommé au commandement de la 
2 e division d'infanterie et des subdivis ions 
de région d'Arras, de Bel hune, de Saint-
Omer et de Dunkerque, a pris à partir 
d'hier son commandement dont le siège est 
à A r r a i . 

M Bizard, capital i au 45° de l igne, 
passe au 43' de cette v è m arme, pour y 
occuper un emploi d son grade, en rem
placement de M. W airr, mis en non acti
vité pour infirmités temporaires. 

M Malisi-ard, contrô! ur de 3 e classe de 
l'artillerie, est classé à la seconde à Boulo-
gae-sur-Mer, direction de Saint-Omer. M. 
Kiud, est promu contrôleur de 3» classe, a 
la direction de Saint-Omer. 

M. Desrouau, chef armurier de lr" c lasse , 
est promu contrôleur de 3* classe au 15e 
d'artillerie. 

Par arrêté préfectoral en date du 18 de 
ce mois , le maire de Gouzoaucourt a été ré
voqué. 

Un journal de Lille a cru devoir entre
tenir le public de la suspension de paie
ments d'une grande maison de négoce de 
Roubaix . 

Ce journal a représenté la Banque régio
nale du Nord comme étant engagée pour 
une somme très importante. La ver.Me est 
que cette Banque n'a que 250,000 francs 
d'engag-ments et que les signataires qui 
garantissent ces valeurs lui donnent la 
certitude qu'il n'y a pas pour elle à redou
ter la moindre perte. 

Un incendie a consumé, la nuit dernière, 
la plus grande partie de la ferme de M. 
Lebrun, cultivateur, aux Trois-Ponts. 

C'est vers deux heures que l'alarme a été 
donnée par les guetteurs . 

Les secours n'ont pu être organisés que 
difficilement, à cause des immenses nappes 
d'eau qui entourent la ferme. 

Les pompes n'ont pu être traînées sur le 
théâtre de l'incendie qu'au prix des plus 
grandes difficultés. La pompe à vapeur n'a 
m ê m e pu arriver jusqu'à la ferme. 

On croit que le feu a pris naissance dans 
un petit hangar rempli de paille. Ce han
gar et les granges contenant les récoites 
ont été entièrement consumées . 

I) x vaches ont été retrouvées carboni
sées. 

Les pertes s'élèvent à 18.000 francs. 
Il y a assurance à la Compagnie Générale. 

Cause accidentelle. 

A u x termes d'un rapport présenté par le 
ministre de l'intérieur et des cultes et ap
prouvé le 15 décembre 1880 par le Président 
de la République, des mé ia i l l e s d'honneur 
ont élé décernées aux personnes ci-après 
dés ignées , qui ont accompli des actes de 
courage et de dévouement et dont la belle 
conduite à été s ignalée pendant le mois de 
novembre dernier. 

NORD 
M. A. 2e classe. — Octave Huyghe, agent de 

police à Roubaix ; 31 octobre 1880. S'est dis
tingué en arrêtant un cheval emporté, attelé à 
une voiture. 

M. A. 2e classe. — Frédéric Bondues, chef 
armurier au corps des canonrjiers sédentaire 
de Lille ; 23 octobre 1880. Belle conduite dans 
un incendie. 

M. A. 2e classe. — Charles Segers, maitre-
tonnelier à Lille ; 3 octobre 1880. A arrêté dan» 
des conditions périlleuses un cheval emporté 
attelé à une voiture dans laquelle se trouvaient 
deux personnes. 

M. A. 2e classe. — Baptiste-François Follet, 
sapeurs-pompier à la compagnie de Dunkerque; 
15 mai 1878 et 5 novembre 1880. A fait preuve 
de courage et de dévouement dans deux incen
dies. 

M. A. 2e classe. — Gery-Dubois, jardinier à 
Lomme, 8 juillet 1886 : a été grièvement blessé 
en arrêtant des chevaux emportés. 

M. A. 2e classe. — Arthur Planque, sergent 
au bataillon de sapeurs-pompiers de Lille, 1872, 
1878,1880 : belle conduite dans de nombreux 
incendies. 

M. A. 2e classe. — Emile Brocvielle, ouvrier 
terrassier à Roubaix, 1858-1877, 2 octobre 1880 : 
a accompli plusieurs sauvetages. 

PAS-DE-CALAIS 
M. A. 2e classe. — Joseph-Paul Dufrénoy, dit 

Paulin, caporal à la compagnie de sapeurs-
pompiers de Béthune ; 1865-1880 : 24 ans de 
services. 

M. A. 2e classe. — Adolphe-Jean-Baptiste 
Claus, tambour au mèm • corps ; 1848-1880 : 32 
ans de services. Belle conduite dans un grand 
nombre d'incendies. 

Les organisateurs de la so ;rée récréative 
que le Patronage St Eloi a offerte hier a u x 
familles de ses sociétaires ont d u être satis
faits du succès qui a couronné leurs ef
forts. Malgré le temps affreux qu'il faisait, 
la grande salle du Patronage s'est trouvée 
trop petite pour contenir toutes les person
nes qui s'étaient rendues à l'invitation de 
Monsieur le curé de la paroisse Ste Elisa-

Le programme se composait d'aberd de 
quelques romances et chansonnettes qui 
ont été très agréablement interprétées par 

MM. Dupisre. Meurisse et Vereruyse, puis 
d'une comédie en un acte intitulée Un 
héros en Jupons U serait mieux de dire 
sans jupons car cette partie du costume de 
notre héros, laissait beaucoup à désirer. !§g£| 

Mais le soldat Poiret était dans uu moment 
critique et n'avait pas le temps de choi
sir dans la malle de la cantinière quelque 
chose de mieux ajusté à sa taille. 

La seconde partie du programme se com
posait d'un mélodrame en deux actes : Le 
fils du Solidaire. Tous les acteurs improvi
sés se sont parfaitement acquîtes de leurs 
rôles mais nous devons signaler en parti
culier la façon dont M. L. Roger a inter
prêté celui de Florirnoud, qu'il avait étudié 
avec beaucoup de soin. La diction, le geste 
et l'intonation de la voix, ont élé parfaits, 
ses accents , surtout au dénouement, ont 
é m u tous les assistants. 

Nous devons également féliciter M. P. 
Bredart qui a joué avec beaucoup de talent 
deux très jolis morceaux de piano, dont les 
titres sont croyons nous,Titania elleZéphir. 

Nous apprenons que la société artistique 
de découpage sur bois, formée depuis le 
mois de jui.let dernier et ayant son siège 
au Café des Arcades, 55, n i e Neuve, a l'in
tention d'ouvrir, le jour de Noël, une e x 
position d'objets découpés. Cette exposit ion 
sera ouverte gratuitement a u public j u s 
qu'au second dimanche de janvier 1881. 

Nous l isons dans Vtîcho du Nord : La 
grosse question du remaniement partiel 
des fortifications, dont nous avons entre
tenu nos lecteurs, il y a environ u n an, 
serait sur le point d'aboutir, d'après ce que 
nous mande un de nos correspondants 
de Paris ordinairement bien au courant de 
ce qui se passe au ministère de la guerre. 
Le changement de sys tème de défense dont 
les événements de 1870 n'ont que trop dé
montré la nécessité, rend superflu le déve
loppement de nos fortifications actuelles et 
ex ige en revanche un outil lage intérieur 
plus complet et des bâtiments militaires 
p lus nombreux. En reportant le mur d'en
ceinte à la dernière l igue de circonvallation 
on gagnerait u n t e n a i n considérable où 
l'on pourrait élever les bâtiments de ser
vice et magasins nécessaires à la garnison 
et à l'a: memeut des forts, et dont le sur
plue mis en vente couvrirait largement la 
dépense entraînée par ces constructions. 
Telle est,en effet, la combinaison à laquelle 
on s'est arrêté et qui serait, nous dit-on, 
prés d'aboutir. 

La section d u périmètre à laquelle on 
ferait subir tout d'abord cette modification 
s'étend de la gare Saint-Sauveur à la porte 
de Gand. C'est dire que la surface ainsi 
ajouiétt à la ville formerait un assez grand 
nombre d'hectares. Nous en donnerons 
u s e idée par cette seule indication que la 
largeur de la bande de terrain militaire 
anuexé par cette opération serait à peu près 
égale à la longueur de la rue de Gand. 

* On profilerait de ces grands travaux 
pour donner à la population une satisfac
tion depuis longtemps réclamée : l 'aug
mentation du nombre des portes De plus 
la Cie du Nord construirait à l'est de la gare 
actuelle des voyageurs une grande gare de 
manœuvres où se formeraient les trains, ce 
qui supprimerait les causes nombreuses 
d'accident que présente l'organisation in
suffisante contre laquelle on a si justement 
protesté. Les trains quitteraient alors tout 
formés la gare des manœuvres pour venir 
se mettre aux quais des voyageurs . 

» Une l igne directe, à l'intérieur du nou
veau mur d'enceinte, serait établie de la 
gare des voyageurs à la gare Saint-Sauveur, 
et le chemin ae fer de ceinture serait c o m 
plété. 

> Notre correspondant nous affirme que 
des ouvertures directes ont déjà été faites 
ou vont l'être très prochainement à la vi l le 
de Lille, et que c'est à cause de ces projets 
du ministère de la guerre que la Compagnie 
du Nerd a retardé les travaux qu'elle de 
vait faire exécuter cette année à la sortie de 
la gare de Lille. » 

On lit dans le m ê m e journal : 
« Nous apprenons que M. Schneider-

Boucher vient de donner sa démission de 
président de la Société des Orphéonistes lil • 
lois. 

€ Cette décision aurait été prise, nous 
dit-on,à la suite d'une discussion survenue 
dans le sein de la Société, dans laquelle 
des membres de la commission auraient 
protesté contre l'attitude que M. Schneider 
a cru devoir adopter dans la réunion élec
torale du cercle de l'Indépendance et con
tre son adhésion au programme que l'on 
sait . 

Le malheur, ajoute le Mémorial de Lille, 
malgré son adhésion au programme de la 
Fédération républicaine dans la réunion te
nue au cercle de l'Indépendance, M. Schnei 
der n'ait pas été maintenu sur la liste dres
sée par la réunion des dissidents de la 8* 
section tenue à l'estaminet de la Liberté, 
rue de la Vignette. 

On lit dans le Propagateur : 
« Sous ce litre : La schlague appliquée à 

un soldat, le journal de Biauqui, Ni Dieu ni 
Maître, publie, ce mal in , une lettre du ci 
toyen Camuier, relative à un prétendu acte 
d'inhumanité d'un capitaine du train de la 
garnison de Lille. 

» Informations prises, nous pouvons 
affirmer, de la manière la plus sérieuse, 
que la fausseté du cette imputation calom
nieuse ne tardera pas à être publ iquement 
établie, — et nous en donnerons la preuve 
à nos lecteurs. » 

Un élève de l'institut industriel de Lille 
a e u hier après-midi, les premières phalan
ges des quatre doigts de 1» main droite 
coupées par une machine en m o u v e m e n t . 

Il a reçu les premiers soins dans l'éta
bl issement même ; son état n'inspire au
cune inquiétude. 

Une nouvel le société d'armes, sous le 
nom de La Vaillante et ayant peur devise : 
« Courage et Persévérance » vient de se 
fonder à Lille. 

Le Panorama da Lille sera terminé dans 
peu de temps. Le gros œuvre en maçonne
rie s'est complètement exécuté ; on amène 
en ce moment les pièces de la charpente de 
fer qui ont élé préparées dans les ateliers 
de construction mécanique d'Anzin. On 
compte que l'édifice sera couvert à la fin 
de janvier prochain. 

Il sera immédiatement livré à M.Armand 
Dumaresq, le grand peintre militaire 
auqael a été confié le soin d'exécuter la 
bataille de Bapaume* Son exquise est ter
m i n é e . 

M. Armand Dumaresq viendra à Lille, en 
février, e t B'insullera dans le Panorama, 
pour exécuter la grande toile avec une 
vingtaine de peintres, dont la plupart sont, 
nous dit -on engagés . 

Ce travail demandera environ quatre mois 
on peut donc compter que le Panorama 
pourra être ouvert en juillet, et au plus 
tard le 1er août. 

On sait qu'à la m ê m e époque s'ouvrira 
l'Exposition des Beaux-Arts , et peut-être 
aussi une exposit ion cynégit ique au Jar-
zoologique. 

Hier, à 2 heures ont été données les c o n 
clusions du ministère public dans les divers 
procès en contrefaçon entre les fabricants 
de fils à coudre. 

En ce qui concerne l'action intentée par 
M. Vrau à MM. Fauchille Delannoy et à M. 
Poulier-LoBgaaye, M. Cettiguies a conclu 

contre les premiers, relativement e u bout 
d'or et à la bande hexagone apposée sur les 
pelotes de fils à coudre ; quant au second, 
M Poull ier-Longhaye, l'opinion du m i n i s 
tère public a été qu'il y a l ieu de débouter 
M. Vrau. 

Dans l'affaire de la capsule bleue. intentée 
par MM. Crespel et Descamps, à MM.Dayeï 
Verstraete, Poullier, Fauchille, Devos, Pica-
vet, Biaacd et Collette, le ministère public 
s'est prononcé d'une manière formelle.con-
tre les demandeurs,à l'égard de MM.Dayez 
et Cie, et à conclu à la condamnation de 
tous les autre en faveur de MM. Crespel et 
Descamps. 

Sent nommés : Commis à Tressin, M. 
Brabant, commis à Hazebrouek. M. Taver-
nier, commis à Thiant, M. Légimbeau, con
trôleur à Armentières, M. Verry. 

L'installation du Musée industriel de 
Lille dans la salle du premier étage de la 
Halle aux sucres est complètement termi
née. 

Le nouveau Musée est ouvert au publ ic 
depuis quelques jours. 

La chambre d u conseil d u tribunal de 
Gand, vient, par ordonnance en date d'hier 
lundi, de renvoyer devant la chambre des 
mises en accusation le n o m m é Orner Dobbe-
laere . âgé de 24 a n s , s a n s profession, a y a n t 
en dernier l ieu demeuré à Lille et actuelle
ment détenu à Gand, du chef d'assasinat 
commis, à Lille, le 15 août dernier, sur les 
dames Wait ine et Biondeau, crime accom
pagné ou suivi d u vol d'une somme d'envi
ron 80,000 fr., consistant en grande partie 
e n titres de la rente française. 

Cette grave affaire se déroulera vraisem
blablement devant la cour d'assises de la 
province de Gand dans le courant du mois 
de février prochain. 

C'est U. de Gamond. subst i tut d u procu
reur général, qui sera chargé de soutenir 
l'accusation. La défense sera présentée par 
MM. De Baets et Begerem, du barreau de 
Gand. 

Extradés : 
Jean-Baptiste Dubois, 27 ans , poursuivi 

à Ypres pour vol. 
II jnorê Derlieglier, poursuivi à Gand pour 

vol . 

LES INORDATIORS DAHS LE NORD 
Temps horrible depuis deux jours, pas 

un instant la pluie n'a cessé de tomber ; 
aussi, les rivières débordent-el les de tous 
côtés. 

A liant mon t, par suite des pluies continuel
les, la sambre éprouve une crue de 90 centi
mètres qui interrompt toute navigation. 

L'usine Saint-Marcel n'a pas rallumé ses 
fournaux et une partie de l'usine de la Provi
dence a arrêté hier. Plus de 1,000 ouvriers chô
meront de ce fait. 

Les habitants du voisinage prennent les me
sures de précaution d'usage, bien qu'on ne 
s'attende qu'a une crue peu importante. 

A Crespin, l'Hais as est sortie de son lit en 
brisaut la digue Honneau La rivière Saint-
Aybeit monte rapidement. 

On craint de véritab es désastres, A l'heure 
actuelle, les pertes occasionnées par l'inonda
tion sont considérables. 

Les habitanis quittent leurs maisons en em
portant tout ce qui leur est nécessaire. " 

Une dépêche apprend que toute la con
trée de Dunkerque à Esquelbecq est inon
dée . 

On craint de nouvel les crues pour aujour
d'hui. 

TRIBDNAL CORRECneWIŒL DE LILLE 

Audience du il décembre 

C h a n t s o b s c è n e s 
W o s l y n met, paralt-il, la pornographie 

en chansons. U croit, sans doute, suivre 
ainsi le progrès et se tenir à la hauteur des 
questions et des doctrines d u jour. Que 
voulez-vous ? chacun a ses préférences, 
malheureusement, celles de "VVostyn l'ont 
amené devant la police correctionnelle. 
Le délit a été commis à Roubaix. 

Son affaire avait été remise hier pour 
p lus ample informé sur ses antécédents. 

U est ass igné en vertu de l'art. 1er de la 
loi du 17 mai 1819. 

Le ministère public avait poursuivi en 
correctionnelle en s'appuyant sur l'article 
précité; mais une loi de 1875 est v e n u e , 
paraît-il , modifier lajurisprudenceen cette 
matière. 

Le tribunal a donc dû survenir à son j u 
gement afin d'examiner la question de 
compétence. 

Demain nous ferons connaître sa déci 
sion. 

R u p t u r e d e b a n 
Catherine Giison. 40 ans, est née à Tour

nai, et, déjà plus d'une fois, elle a été con
damnée pour avoir franchi la frontière sans 
autorisation. Elle a ete arrêtée à Boubaix . 
— Trois mois de prison. 

— Notre correspondant particulier nous télé
graphie : 

« Calais, 21 décembre, 12 h. 30, soir. 
» Hier, quatre éléphants faisaut parue de la 

ménagerie Bidel ont été embarqués sur un 
bateau de marchandises à destination de Dou
vres. 

» Un cinquième éléphant ayant montré de la 
résistance, n'a pu être embarqué. L'embarque
ment sera essayé aujourd'hui. » 

— On a procédé hier à un second tour du 
scrutin pour l'élection du Président du tribunal 
de commerce et la nomination d'un juge sup
pléant. 

» M. Destimbes Dewatre, a été nommé pré
sident par 66 voix et lors du premier tour, il 
avait obtenu 91 voix. 

» M. Frédéric Leroy, a été nommé juge sup
pléant par u 5 voix tandit qu'au premier tour 
u en avait obtenu 72. 

» Les élecUons complémentaires de la Cham
bre de commerce de Calais auront lieu vendredi 
prochatn. 

» MM. Paul Dévot et Adolphe Darguer, 
membre sortants, sont de nouveau portés sur 
la liste des candidats ainsi que M. Adolphe 
Henry, courtier majitime. » 

— La police de Calais vient d'arrêter l'auteur 
du vol commis la semaine dernière, chez un 
bijoutier de Saint-Pierre. _ 

— Avant-hier soir, le traiiTlS bis, qui arrive 
à Calais a 10 h. le du soir, n'est entre en gare 
que vers i l h. 30. 

Ce retard a été occasionné par le déraille
ment d'un train de marchandises qui a eu heu 
près de la station de Watten-Eperlacque. 

La machine de secours de Saint-Pierre-lez-
Calais, transportée sur les lieux, n'a pas tardé 
à dégager la voie. 

— Par un arrêté de M. le ministre de l'inté
rieur en date du 4 décembre dernier, M. Aloise 
Mehl, inspecteur spécial de police de 3e classo 
sur le chemin de fer du Nord à la résidence de 
Baisieux, est nommé en la même qualité à la 
résidence de Calais en remplacement de M. 
Trcesch nomme à Avnucourt. 

— On annonce que par une récente décision 
de M. le Minisire des finances. M. Boutry, ca
pitaine des douanes à Calais, vient d'être élevé 
a la ire classe de son grade. 

— LASOAS. — Tararrêté du 14 décembre 1880, 
le préfet du Nord a autorisé la création, a Lan-
das (arrondissement de Douai), d'une société 
musicale dite la fanfare de Landas. 

— SAINT-OMER, — Par arrêté du 3 décembre, 
M. Eloi Legrand, chargé de cours au Lycée de 
St-Omer, a été nommé du 1er décembre ts~" au 
30 septembre 1881, boursier pour l'agrégation 
près la faculté des lettres de Douai. 

— ARRAS. — M. Chouet, foudé de pouvoir à 
la Trésorerie générale du Pas-de-Calais, est 
nommé percepteur (ire classe) à la Ciotat 
(Bouches-au-Khôuej. 

Valencienr.es

